
 

 

 

 

 

 

NOS AGRÉMENTS ET CERTIFICATIONS 

 
Suivez votre formation chez ECF PRO VIGIER Varennes-sur-Allier en toute confiance 

Nos certifications et agréments vous garantissent des contenus et systèmes d'évaluation de qualité. 

 
 

 
 

 
Agrément préfecture pour les Permis BE, B96, B, C, C1, CE, D, D1, N° E 20 003 0004 0 délivré par la préfecture 
de l’ALLIER en septembre 2020 ( valide jusqu’en septembre 2025 ). 

 
Agrément préfecture pour animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière N° R 14 003 0001 0 en date du  
22 février 2024 ( valide jusqu’au 21 février 2029 ) 

 
 
 

 
Agrément pour l'organisation de session d'examen conduisant au Titre Professionnel de Conducteur de 

Transport en commun sur route, de Conducteur de Transport Routier de Marchandises sur Porteur, de 

Conducteur de Transport Routier de Marchandises sur Tous Véhicules par le préfet de Région Auvergne Rhône-

Alpes ( valide selon agréments ). 

 
Arrêté portant sur l’agrément pour dispenser la Formation Professionnelle initiale et continue des Conducteurs de Transport  
Routier de Marchandises FIMO/FCO/Passerelle Marchandises en date du 16 février 2024 ( valide 15 février 2029 ) par le  
préfet de Région Auvergne Rhône-Alpes. 
 
Arrêté portant sur l’agrément pour dispenser la Formation Professionnelle initiale et continue des Conducteurs de Transport  
de Voyageurs FIMO/FCO/Passerelle Voyageurs en date du 8 septembre 2023 ( valide jusqu'au 7 septembre 2028 ) par le  
préfet de Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Centre d’examen Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux ( AIPR ) au sens de l'article 22 de l'Arrêté du  
15 février 2012 reconnus par le Ministère de la Transition Ecologique ( MTE ). 
 

 
 

 
Agrément délivré par l'INRS, l'Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, N° H30726/2018/SST-1/0/02 le 23 Décembre 2028. 
 

 

 

 
 
Partenaire de l'APTH pour les formations " Matières Dangereuses " ( ADR ). APTH Agréé par le ministère des transports : Arrêté 
ministériel du 27 octobre 2017 – NOR : TREP1730325A.  
 

 

 
 

 
 
L’ECF Vigier est certifiée Qualiopi depuis octobre 2021. La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d'action 
suivantes : ACTIONS DE FORMATION. 

Votre Centre de formation ECF PRO VIGIER 

ECF VIGIER VARENNES-SUR-ALLIER 

22 rue Marius Courteix 03150 Varennes-sur-Allier 

04.70.09.09.09 contact@ecf-vigier.com 

 


